
L'association "collectif interdépartemental de défense de 
l'usager citoyen contribuable" (siège social en Haute Garonne) 
a adressé la lettre suivante à Mme Ségolène Royal et à M. 
Nicolas Sarkozy, dénonçant l'injustice de la taxe d'ordures 
ménagères, et demandant de passer à la redevance classique.  
 
Notre collectif associatif, collectif déchets Girondin "Réduisons 
nos déchets en Gironde", est partie prenante de cette initiative 
tout en précisant que seule la redevance incitative permettra 
d'accompagner les efforts de réduire les déchets, c'est-à-dire 
un paiement proportionnel à la quantité des déchets non triés 
donnés à la collecte, par pesée embarquée ou poches 
prépayées ou nombre de relevages ou tout autre système 
équivalent et responsabilisant le citoyen et l'entreprise. 
 
N'hésitez pas à faire publier par votre presse locale ou 
régionale ce courrier et nos remarques. 
 
Cordialement, 
Philippe Mora 
Collectif réduisons nos déchets en Gironde 
 
 
(N’oubliez pas de l i re le courier dans les pages 
suivantes)  
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